
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		À propos  	À propos de la plateforme
	À propos de la base de données
	Centre d'aide de la base de données


	Base de données  	Entrer dans la base de données
	Explorez les paragraphes mentionnant les filles
	Lire des documents complets
	Mes paragraphes sauvegardés


	Outils de plaidoyer
	Contact


	Français 	English
	Français
	Español



		Base de données 
	Sign ins




Précédent 1 / 5 Next
Normal view

A/RES/56/252 C

Nations Unies

Distr. générale
17 juillet 2002

Assemblée générale
Cinquante-sixième session
Point 158 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/56/713/Add.2)]

56/252. Financement de la Mission de l’Organisation des Nations
Unies en République démocratique du Congo
C
L’Assemblée générale,
Ayant examiné les rapports du Secrétaire général sur le financement de la
Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du
Congo 1 et les rapports correspondants du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires 2,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 1258 (1999) du 6 août 1999 et
1279 (1999) du 30 novembre 1999, concernant respectivement le déploiement de
personnel militaire de liaison dans la région du Congo et la création de la Mission
de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo, et les
résolutions ultérieures par lesquelles le Conseil a révisé et prorogé le mandat de la
Mission, dont la plus récente est la résolution 1417 (2002) du 14 juin 2002,
Rappelant également sa résolution 54/260 A du 7 avril 2000 et ses résolutions
ultérieures relatives au financement de la Mission, dont la plus récente est la
résolution 56/252 B du 27 mars 2002,
Réaffirmant les principes généraux sur lesquels repose le financement des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies, qu’elle a énoncés dans ses
résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 3101 (XXVIII) du 11 décembre 1973 et
55/235 du 23 décembre 2000,
Notant avec satisfaction que des contributions volontaires ont été apportées
pour la Mission,
Consciente qu’il est indispensable de doter la Mission des ressources
financières dont elle a besoin pour s’acquitter des responsabilités qui lui incombent
en vertu des résolutions du Conseil de sécurité,

_______________
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02 45569

A/56/825 et Corr.1 et A/56/897.
A/56/887 et Add.11.
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